ARRETE n° 612 PR du 24 février 2006 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein du comité mixte paritaire compétent pour suivre l’exécution de la convention pour le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention du 4 octobre 2002 modifiée, notamment son avenant n° 2, pour le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignées pour être membres du comité mixte paritaire compétent pour suivre l’exécution de la convention pour le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française, les personnes ci-dessous désignées ou leurs représentants :

-
M. le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement ;

-
M.le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel (CESC) ;

-
M.le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, chargé des ports et aéroports ;

-
M.le directeur des finances et de la comptabilité ;

-
Mme la directrice du budget et de la réglementation fiscale.

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 février 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

